
Ressources 
personne seule

Ressources couple % de Participation du FASS
Prise en charge 

maximum du FASS/an
Prise en charge maximum

 du FASS/mois

Prise en charge maximum de 
la CMCAS/an

Prise en charge maximum 
de la CMCAS/mois

A partir de 2443 € A partir de 3558 € 10% 26,40 € 2,20 € 0,00 € 0,00 €
de 2232 € à 2442 € de  3347 € à 3557 € 25% 66,00 € 5,50 € 0,00 € 0,00 €
de 1898 € à 2231 € de 2902€ à 3346 € 30% 79,20 € 6,60 € 69,84 € 5,82 €
de 1563 € à 1897 € de  2456 € à 2901 € 35% 92,40 € 7,70 € 153,72 € 12,81 €
de 1396 € à 1562 € de 2121 € à 2455 € 45% 118,80 € 9,90 € 193,20 € 16,10 €
de 1227 € à 1395 € de 1953 € à 2120 € 60% 158,40 € 13,20 € 153,60 € 12,80 €
de 1115 € à 1226 € de 1786 € à 1952 € 75% 198,00 € 16,50 € 114,00 € 9,50 €
de 1112 € à 1114 € de 1571 € à 1785 € 85% 224,40 € 18,70 € 87,60 € 7,30 €
jusqu'à 1011€ jusqu'à 11570 € 90% 237,60 € 19,80 € 74,40 € 6,20 €

* Paiment en 2 fois : 
Du début d'OSACR au 31/12
Du 01/01 à la fin d'OSCAR
*  Pas d'aide locale sur le prorata du premier mois lors d'une installation
* Pas d'aide locale pour la TA  DORO 450 à 24,90 €/ mois
* Récupération des aides (en cas de placement, APA, arrêt du dispositif, décès, ...)

50 €

AIDE LOCALE TELEASSISTANCE 2025 (EN COMPLEMENT D'OSCAR)

FASS : Tarif de base téléassistance 264 €
CMCAS : Tarif de base téléassistance 312 € 

( base tarif PV - 26 € / mois)
Prise en charge dégréssive en fonction du coeff

Prise en charge de 
l'installation

Présence Verte : 50 € 
pour les nouveaux 

dossiers


